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VIE PRATIQUE

L
e crédit d’impôt pour éco-
nomie d’énergie qui était 
réservé aux dépenses 
engagées sur l’habitation 

principale, est à compter du 1er 
janvier 2009 étendu aux dépen-
ses engagées par les propriétai-
res sur des logements loués. Mais 
est-il vraiment intéressant de 
demander à bénéficier du crédit 
d’impôt pour des immeubles 
loués ?

Crédit d’impôt : conditions
Bénéficier du crédit d’impôt 

exige un certain nombre de 
contraintes : 
- un engagement de location : le 
propriétaire qui demande à 
bénéficier du crédit d’impôt s’en-
gage à louer son logement pen-
dant 5 ans. Cette location doit 
être effective et continue ;  cela 
exclut les immeubles dont le pro-
priétaire se réserve la jouissance. 
En cas de départ d’un locataire, 
l’immeuble doit être reloué dans 
un délai maximum de 12 mois. 
- le locataire doit être une per-
sonne physique autre que le pro-
priétaire du logement, son 
conjoint, ou un des membres de 
son foyer fiscal. 
- le logement doit être achevé 
depuis plus de deux ans. Ainsi les 
équipements installés dans un 
logement neuf n’ouvrent pas 
droit au bénéfice du crédit d’im-
pôt.
  
Choix entre crédit d’impôt 
et déduction en dépenses

Cette question résulte du fait 
qu’un propriétaire ne peut pas 
cumuler le bénéfice du crédit 
d’impôt pour les dépenses enga-
gées sur un logement et la déduc-
tion en charges déductibles des 
revenus fonciers de ces mêmes 
dépenses.

A noter : les propriétaires qui 
relèvent du régime micro foncier 
peuvent cumuler le bénéfice du 
crédit d’impôt et de l’abattement 
de 30 % appliqué sur les loyers 
pour la détermination de leur 
revenu foncier imposable.

La comparaison en terme 
d’impôt sur le revenu 

Du fait de l’impossibilité de 
cumuler le crédit d’impôt et la 
déduction en charge des revenus 
fonciers pour une même dépense, 
il convient de s’interroger sur la 
solution la plus avantageuse sur 
le plan fiscal.

• Choisir le bénéfice du crédit 
d’impôt permet d’obtenir, soit 
une réduction de l’impôt, soit 
une restitution d’impôt (si le 
montant de l’impôt est inférieur  
au montant du crédit d’impôt). 
Le montant du crédit d’impôt 
varie en fonction du taux de cré-
dit d’impôt applicable à l’équipe-
ment installé (25 %, 40 %, ou 
50%). En revanche, la dépense 
ne pourra pas être retenue en 
déduction des revenus fonciers, 
ce qui se traduira par une aug-
mentation des revenus pris en 
compte pour le calcul de l’impôt 
et par une aumentation corréla-
tive de la base des contributions 
sociales (CSG,CRDS) au taux de 
12 %.

• Choisir la déduction en 
charges des revenus fonciers, 
c’est renoncer au bénéfice du 
crédit d’impôt avec ses contrain-
tes. Mais c’est permettre de 
réduitre le montant de l’impôt 
sur le revenu et la base de calcul 
des contributions sociales.

Au regard de ce critère, le 
choix entre crédit d’ilmpôt et 
déduction en charges des reve-
nus fonciers résulte de la compa-
raison entre le taux du crédit 
d’impôt applicable à l’équipe-
ment et la somme du taux mar-
ginal d’impôt sur le revenu et du 
taux des contributions sociales 
applicable aux revenus fonciers.

Enfin, les sommes non prises 
en compte pour le bénéfice du 
crédit d’impôt (frais de main 
d’oeuvre sur les équipements ou 
montant des équipements excé-
dant pour une année la somme de 
8 000 euros pour un même loge-
ment) peuvent être déduites en 
charges des revenus fonciers. 

JEAN-PAUL MILARD
FDSEA-CEFIGA

NB : Pour les personnes imposa-
bles sous le régime du micro fon-
cier, la question peut se poser du 
choix entre le régime du micro 
foncier et l’option pour le régime 
réel foncier, dans le cas où le choix 
pour la déduction des dépenses 
d’équipements d’économie d’éner-
gie en charges des revenus fon-
ciers est plus intéressante que le 
bénéfice du crédit d’impôt. Atten-
tion toutefois, l’option pour le 
régime réel foncier est irrévocable 
pendant 3 ans.

Déclaration de revenus ➜ Les dépenses liées aux économies 
d’énergie dans les logements loués peuvent ouvrir droit à une 
déduction en charges ou un crédit d’impôt. Lequel chosir ?

Dépenses en logement loué : 
crédit d’impôt ou charges ?

Informatique■➜ 

Evitez les erreurs de gravure 
avec Windows Media Player

Windows Media Player 
permet de créer très facile-

ment des compilations 
musicales, soit au format CD 
Audio, soit sous forme de CD de 
fichiers MP3/WMA. Par défaut, 
Windows Media Player adopte 
la vitesse de gravure maximale 
autorisée par votre CD. Ce qui 
peut conduire à des erreurs de 
gravure, surtout si vous utilisez 
l’ordinateur à d’autres tâches 
pendant la création du CD/
DVD.
Il est donc prudent de forcer 
une vitesse légèrement infé-
rieure pour assurer un meilleur 
résultat et éviter les plantages.

Procédure
1. Lancez Windows Media 
Player.

2. Déployez le sous-menu du 
bouton Graver (en cliquant sur 
la petite flèche située en 
dessous).
3. Sélectionnez «Options 
supplémentaires...»
4. Puis, dans le menu pop-up 
Vitesse de gravure, sélection-
nez «Moyenne». 

CÉCILE CHAUVEAU

Exemple

■ Un couple marié a engagé pour 6 000 euros de dépenses ouvrant 
droit au crédit d’impôt  au taux de 25 % sur un logement qu’il donne 
en location. Le taux marginal d’impôt de ce couple est de 14 %.
- Si ce couple choisit le crédit d’impôt, il bénéficiera d’un crédit 
d’impôt de 1 500 euros (6 000 euros x 25 %). 
- Si ce couple choisit la déduction en charges des revenus fonciers, 
cela se traduira par une diminution de l’impôt de 840 euros et par 
une diminution des contributions sociales de 720 euros (6 000 
euros x 12 % ) soit au total 1 560 euros (720 + 840). 
Dans cet exemple le couple aura donc intérêt à opter pour la dé-
duction de la dépense en charges de ses revenus plutôt que de 
demander le bénéfice du crédit d’impôt. 

Pommes de terre primeurs au wok 
et poulet tandoori

Coin cuisine

Préparation : 25 minutes.
Pommes de terre : 7 minutes.

Ingrédients
800 g de pommes de terre 
primeurs,
500 g de blancs de poulet,
1 oignon doux,
250 g de champignons de Paris,
1 piment, 2 oignons nouveaux,
5 centimètres de gingembre 
frais,
2 cuillères à soupe d’épices 
tandoori,
2 cuillères à soupe d’huile,
Une demie botte de coriandre 
pour la garniture,
Sel et poivre.

Préparation
Eplucher les pommes de terre et 
les couper en dés.
Détailler le poulet et 
les champignons. Les mélanger 

avec les dés de pommes 
de terre. Couper finement 
un oignon, le piment 
et le gingembre. Chauffer l’huile 
à feu vif dans un wok. 
Y déposer le mélange pommes 
de terre-poulet-champignons et 
faire cuire en remuant pendant 
5 minutes. Ajouter l’oignon, 
le piment et le gingembre. 

Faire cuire encore 2 minutes, 
toujours en remuant.
Couper le deuxième oignon 
nouveau en tronçons 
de 5 centimètres. 
Ajouter-les au reste 
de la préparation et saupoudrer 
le tout d’épices tandoori. 
Bien mélanger. Saler et poivrer. 
Garnir de coriandre.

■➜
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Par exemple, les équipements de 
chauffage au bois (ou autres 
biomasses) installés dans un 
logement loué peuvent donner lieu à 
un crédit d’impôt ou une déduction 
en charges pour le propriétaire.
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